
 
 

 
 

AVIS À LA POPULATION 
 

Service du secrétariat général et des communications 

La Commission scolaire de la Rivière-du-Nord (CSRDN) couvre l’ensemble de la MRC de la Rivière-du-Nord et de la MRC d’Argenteuil. Le nord de la MRC de Mirabel ainsi 
qu’une portion du sud de Mille-Isles complètent ce vaste territoire urbain et rural. La CSRDN dessert plus de 29 960 élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire, de la 
formation professionnelle et de l’éducation des adultes. Elle compte 43  écoles primaires, huit écoles secondaires, un centre de formation générale des adultes et trois centres 
de formation professionnelle. La CSRDN emploie plus de 4359 employés. 

 

  
 

 
 

Tentatives d’hameçonnage au sujet de la taxe scolaire : la CSRDN invite à la prudence 
 

 
(Saint-Jérôme, le 1er octobre 2019) -  Les commissions scolaires sont actuellement confrontées à une vague de 
tentatives d’hameçonnage par messagerie texte ou par courriel au sujet de la taxe scolaire. La Commission scolaire 
de la Rivière-du-Nord (CSRDN) met sa population en garde quant à cette fraude et lui demande d’être vigilante.  
 
La CSRDN ne communique pas par texto ou par courriel au sujet de la taxe scolaire 
En aucun cas la commission scolaire ne vous enverrait un message texte ou un courriel en vous demandant de cliquer 
sur un lien et de fournir des renseignements personnels lorsqu’il s’agit de votre compte de taxe. 
 
Elle vous recommande donc de ne pas répondre, de ne cliquer sur aucun lien, d’ignorer et de supprimer tout message 
provenant d’une personne inconnue.  
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